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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 17 mai 2017, le Conseil fédéral soumettait au Parlement le projet d'arrêté fédéral
concernant la reprise du règlement (UE) 2016/1624, relatif au corps européen de
garde-frontières et de garde-côtes. Le règlement en question s'inscrit dans la lignée
de l'acquis de Schengen, dont la Suisse s'est engagée, lors de son association en 2004,
à reprendre les développements successifs. Adopté en septembre 2016 par le
Parlement européen et le Conseil de l'Union européenne dans le contexte d'une
pression accrue aux frontières extérieures de l'Europe et de l'augmentation du flux
migratoire, le règlement en question dote l'Agence européenne de garde-frontières et
de garde-côtes ("Frontex") de nouvelles compétences. Tel que spécifié dans le message
du Conseil fédéral du 17 mai 2017, l'objectif consiste alors, à faire coïncider au mieux
sécurité et libre circulation des personnes sur le territoire de l'UE.
A l'échelon helvétique, le Conseil fédéral se prononce, dès le mois d'octobre 2016, en
faveur de la reprise du règlement européen 2016/1624, dont découle une nécessaire
adaptation de la Loi fédérale sur les étrangers, de la Loi fédérale sur les offices centraux
de police criminelle de la Confédération et les centres communs de coopération
policière et douanière avec d'autres États, ainsi que de la Loi sur les douanes.

Le Conseil national était le premier à se prononcer sur cet objet, lors de la session
d'automne 2017, le mot d'ordre d'une majorité de la CPS-CN plaidant en faveur de
l'entrée en matière. Opposée à l'entrée en matière, la minorité Glättli (verts, ZH)
rassemblait les voix contestataires des élus UDC et Verts. Dénonçant les faiblesses
démocratiques de Schengen, les élus du parti nationaliste conservateur ont tenu à
rappeler que la Suisse, en tant qu’État associé, participe certes aux discussions
entourant le développement de l'acquis de Schengen, mais ne dispose pas de véritable
droit de co-décision. Rapportant la parole du groupe des Verts, Lisa Mazzone (verts,
GE) s'est pour sa part exprimée en faveur d'une politique d'asile plus humaine: "Frontex
Plus, c'est plus de compétences, plus de moyens, plus de personnel pour bafouer un
droit humain, le droit qui prévoit que chacun a la possibilité de quitter le pays dans
lequel il se trouve."
La minorité Arnold (udc, UR), composée d'une majorité de conseillers nationaux UDC et
du libéral-radical Walter Müller (plr, SG), était quant à elle favorable à un renvoi du
projet au Conseil fédéral, afin que soit inscrite noir sur blanc la priorité de "prévenir le
franchissement illégal de la frontière déjà aux frontières extérieures de l'espace
Schengen".
Précisons également que le groupe socialiste, invoquant une nécessaire coopération à
l'échelle européenne, s'est prononcé pour l'entrée en matière et contre le renvoi de
l'objet au Conseil fédéral, une position finalement acceptée par une majeure partie du
Conseil national lors du vote sur l'entrée en matière.

Lors de la discussion par article, la chambre basse a une nouvelle fois suivi la majorité
de sa Commission et procédé à une double modification du projet du Conseil fédéral:
d’abord par la proposition d'un plafonnement de 12 millions à la participation annuelle
de la Suisse au projet Frontex, ensuite par l'ajout d'un article 1a, spécifiant que:
"l’association de la Suisse [au nouveau règlement] ne doit pas entraîner une
dégradation de la surveillance des frontières suisses".
Lors du vote sur l'ensemble, la majorité du Conseil national s'est prononcé, en
définitive, en faveur de l'adoption du projet modifiant la version du Conseil fédéral (102
voix pour, 75 contre et 10 abstentions). 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.09.2017
AUDREY BOVEY
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Landesverteidigung

Landesverteidigung und Gesellschaft

Wir lassen uns nicht durch die EU entwaffnen!, war die Kampfansage Werner
Salzmanns (svp, BE) und gleichzeitig Titel seiner Motion. Der Präsident der Berner SVP-
Kantonalsektion und des Berner Schiesssportverbands nahm sich damit eines grösseren
Anliegens an: 101 Nationalrätinnen und Nationalräte hatten die Motion
mitunterzeichnet. Ursache für diesen Anstoss waren Bestrebungen der EU, ihr
Waffenrecht anzupassen. Schengen-Richtlinien könnten zur Folge haben, dass
Schützinnen und Schützen ihre Waffen nicht mehr bei sich zu Hause lagern dürfen.
Salzmann selbst sprach von einer Entwaffnung. Der Bundesrat soll gemäss seinem
Vorstoss mit anderen EU-Ländern in Kontakt treten, welche einer Verschärfung des
Waffenrechts ebenfalls kritisch gegenüberstehen, um einen "koordinierten
Widerstand" zu ermöglichen. Sein Ziel: Das Schweizer Waffenrecht soll unangetastet
bleiben. Salzmann griff in seiner Begründung auch auf ältere Vorstösse zurück, in denen
der Bundesrat in seinen Augen nur unbefriedigende Antworten gegeben hatte. 
Der Bundesrat nahm mit einer sehr kurzen Erklärung Stellung und beantragte die
Annahme der Motion, auch wenn bereits Anstrengungen diesbezüglich angelaufen
waren. Es schien dem Bundesrat ein Anliegen zu sein, nationale Gepflogenheiten und
Traditionen zu schützen und die durch die EU-Waffenrichtlinie angestrebte Sicherheit
dergestalt umzusetzen, dass eben diese Brauchtümer nicht infrage gestellt werden. 
Nachdem die Nationalrätinnen Mazzone (gp, GE) und Seiler Graf (sp, ZH) die Motion
bekämpft hatten, befasste sich das Ratsplenum im März 2017 mit der Motion. Nach
einiger Diskussion – man hielt sich am wiederkehrenden Argument eines allfälligen "EU-
Diktats" auf – blieb Salzmann mit seinem Anliegen jedoch klarer Sieger. Seine Motion
passierte im Nationalrat mit 118 zu 58 Stimmen bei 3 Enthaltungen. 2

MOTION
DATUM: 15.03.2017
MAXIMILIAN SCHUBIGER

1) BO CN, 2017, p. 1495 ss.; FF, 2017, p. 3891 ss.
2) AB NR, 2017, S. 458 ff.; BZ, 15.3.17
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